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Compagnie d’Arc de Montmorency 
 

10 rue DEBERNY   95160 MONTMORENCY  
 

Concours Fédéral Départemental 2 x 50 m 
Samedi 17 mai et dimanche 18 mai 2008 

             Concours ouvert 
                     Qualificatif pour le Championnat de France 

 
La Compagnie d’Arc de Montmorency a l’honneur d’organiser le Tir Fédéral Départemental qui se déroulera au terrain 
de tir du complexe sportif des Champeaux, à Montmorency. (Plan au dos de ce document) 
 
HORAIRES DES TIRS : 
   
Samedi: 14 H 00 – Découverte Hommes et femmes ; Bare bow Hommes et femmes ; Compound Sénior  
               Hommes, Vétérans Hommes et Super Vétérans Hommes ;  
 
Dimanche: 09 H 00 – Classique Benjamins Hommes et Femmes, Minimes Hommes, Junior Hommes,                
             Séniors Hommes et Femmes ; Compound Junior Hommes 
 
Dimanche: 14 H 00 – Classique Minimes Femmes, Cadets Hommes et Femmes, Vétérans Hommes et  
             Femmes et Super Vétérans Hommes ; Compound Minimes Femmes, Sénior Femmes et  
             Vétérans Femmes 

 
Ouverture du Greffe 1 heure avant chaque tir – Inspection du matériel ¼  d’heure avant chaque tir. 
Concours 2 x 12 volées de 3 flèches. – 2 volées d’essai avant chaque départ. 

   122 cm tous types d’arcs, toutes catégories :  
  Distances : 50 m de cadets à Super vétérans ; 30 m pour les Minimes CL et CO, Benjamins CO et  
  Néophytes * (en fonction des places disponibles) ; 20 m pour les Benjamins CL. 
  * Première année de licence. 

 
L’utilisation des flèches en carbone est sous  l’entière responsabilité des tireurs. 
 
RAPPEL IMPORTANT  Passeport, Licence et Certificat médical obligatoires 
                                                 
TENUE : La tenue blanche ou de Club ou de Compagnie sera vivement appréciée.  
 
CLASSEMENT ET RECOMPENSES  
 Classement individuel par catégories.  
 
INSCRIPTION ET REGLEMENT    Pour le championnat départemental, voir feuille jointe n°4. 
 

Inscriptions toutes catégories : 7 euros 
(Paiement par chèque à l’ordre de la COMPAGNIE D’ARC DE MONTMORENCY) 

 
Pour tout renseignement et inscriptions s’adresser à : 

Mme Carole MAUGUIN 
18 Rue des piquettes 
95580 MARGENCY 

Tel : 06 14 23 39 19 mais de préférence par mail : carolemauguin@orange.fr 
 

NOTA Toute réservation téléphonique non confirmée par l’envoi du règlement de cette inscription dans les 72 heures 
sera rendue à nouveau disponible pour un autre archer. 
 
Un fléchage sera assuré à proximité des installations sportives afin de guider les archers. 
 
Pendant le concours, buvette et restaurations seront à votre disposition. (Prix modérés) 
 
Les remises des prix seront faites sur les 2 jours après chaque départ pour le championnat départemental. Hors 
championnat départemental, la remise des prix se fera le dimanche soir et sera suivie du pot de l’amitié qui clôturera 
cette manifestation.  
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Concours Fédéral  Départemental de Montmorency du 17 et 18 Mai 2008 
Nom de la compagnie : 
 
Nom et adresse du responsable : 
 
Téléphone :                                            Mail : 
 

 
Nom du tireur 

 
Licence 

Genre  
(H/F) 

Type d’arc 
(CL/KO/BL/SV) 

Départ 1 
14H00 

Départ 2 
 9H00 

Départ 3 
14H00 
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2        
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5        
6        
7        
8        
9        
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11        
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19        
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28        
29        
30        

 
Soit _________ tireur (s) à 7 euros = __________ Euros 
 

Fiche à retourner complétée et accompagnée du règlement (chèque à l’ordre de la 
Compagnie d’Arc de Montmorency  à Mme Carole MAUGUIN 18 rue des piquettes 95580 
Margency 

 
Toute réservation téléphonique non confirmée par l’envoi du règlement de cette inscription dans les 72 
heures sera rendue à nouveau disponible pour un autre archer. 
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